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La Société d’Economie Mixte Normandie Aménagement a été désignée en qualité de concessionnaire de la
Zone  d’Aménagement  Concerté  (ZAC)  de  Grimesnil-Monturbert  par  délibération  du  conseil
communautaire du 30 juin 2008. La concession a été notifiée le 18 août 2008. 

Un avenant n°1, signé le 11 juillet 2011 et notifié le 2 août 2011 a prorogé la durée de la concession
jusqu’au  31  décembre  2022.  Un  second  avenant  a  été  signé  le  31  août  2017  afin  de  revoir  la
programmation des logements et équipements publics, mais aussi de proroger la durée de la concession
jusqu’au 31 décembre 2027. L’avenant n°3 signé le 23 décembre 2019 et notifié le 23 mars 2020 a acté
une pause opérationnelle d’une année pour travailler sur la programmation du projet. Enfin, l’avenant n°4
signé le 23 février 2022 et notifié le 27 avril 2022 a fixé les conditions de poursuite de la ZAC en terme
de programmation et de financement. 

La note de conjoncture et le bilan financier annexés à la présente délibération font état des avancées de
l’aménagement de la ZAC en 2023 et détaillent les évolutions des dépenses et des recettes du bilan par
rapport  à  l’année dernière.  L’augmentation du coût  prévisionnel  des  travaux n’est  que partiellement
compensée par la hausse des prix de cessions de terrain prévisionnels. Ainsi, le bilan d’aménagement est
toujours déficitaire à hauteur de 499 000 €, à charge de Normandie Aménagement.

A la fin de l’année 2023, les travaux de viabilisation de la phase n°3 sont en cours et les projets de
maisons individuelles sur la phase n°2 s’achèvent. On compte 85 logements livrés sur la phase n°1, 91
de livrés sur la phase n°2 et 159 logements de prévus sur la phase n°3, soit 355 logements au total.

Courant de l’année 2024, la commercialisation de la phase n°3 est en cours d’achèvement. European
Homes terminent la construction des 46 logements dont une vingtaine qui seront vendus en Vente en
l’État  Futur  d’Achèvement  (VEFA) à  Presqu’Ile  Habitat.  Concernant  les  terrains  à  bâtir,  4  permis  de
construire  ont  été  autorisés,  sur  les  25  lots  disponibles.  La  commercialisation  se  poursuit  avec  les
acquéreurs intéressés sur les autres lots.

Le travail sur études de projet (PRO) de la phase 4 se termine, et la commercialisation des différents
macro-lots se poursuit avec différents promoteurs. Il est prévu environ 250 logements (chiffres à affiner
en fonction des  futures programmations). Les travaux de viabilisation du secteur débuteront en 2025.



Le conseil municipal est invité à approuver le Compte Rendu Annuel à la Collectivité de l’année 2023 de la
concession d’aménagement de la ZAC Grimesnil-Monturbert. 

Vu  l’avis  favorable  de  la  commission  n°  3  et  après  en  avoir  délibéré,  le  conseil  municipal  a  pris
connaissance du compte-rendu présenté.

Heure de vote : 19h01 Nombre de votants : 53

Pour : 53 Contre : 0 Abstention : 0 NPPV : 0

Le  Président de Séance, Le Secrétaire de Séance,
Benoit ARRIVE Sylvie LAINÉ
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